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Au printemps 2022, la DIHAL a lancé un Appel à Manifestation d’In-
térêt (AMI) afin de pérenniser les places hivernales. La Main Tendue a 
répondu favorablement et l’ensemble des 152 places a pu être péren-
nisé. Certaines places sont restées sur les mêmes structures comme les 
places du CHU Marie Durand, d’autres ont été relocalisées sur des lieux 
différents comme les 16 places du CHU Ernest Savart. Nous avons égale-
ment créé une structure, à savoir le CHU Cochin et nous avons connu un 
changement d’équipe et de nom de structure pour le CHU Le Passage. 

Les 6 structures hivernales ont accueilli 219 personnes de janvier 2022 à 
juin 2022 ; date de pérennisation des places. 

Vous pourrez découvrir les activités de l’année 2022 dans les rapports 
rédigés par la Directrice Adjointe et les chefs de service. 

L’année 2022 aura également été marquée par le lancement de l’ESSIP 
(l’Equipe Spécialisée de Soins Infirmiers Précarité) qui nous permet, non 
seulement de répondre à notre vocation de prodiguer des soins aux 
plus précaires, mais aussi de compléter utilement notre dispositif de 
Services de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD), les deux établissements 
se confortant mutuellement. Ainsi, de nouveaux salariés ont intégré notre 
association. 

La Main Tendue a continué de répondre à la DRIHL avec l’ouverture à la 
mi-décembre 2022 de 63 places dans un gymnase à Villepinte pour des 
femmes seules et des familles monoparentales du fait de la forte baisse 
des températures et la non-ouverture de nouvelles places hivernales en 
novembre 2022.

Nous avons également répondu à la même période au cri d’alerte de 
l’ARS relatif aux « bed blockers » dans les maternités du 93 en ouvrant 
grâce à la DRIHL, l’EPS de Ville Evrard et aux collègues du service tech-
nique d’AGS presque 100 places d’hébergement dans deux pavillons de 
l’hôpital pour des couples avec enfants et des familles monoparentales 
concernées par la périnatalité. 

L’année 2022 aura donc été simultanément difficile en raison de la mise 
en place de tous les projets et du nombre croissant des personnes pré-
caires mais enthousiasmante par les perspectives qui s’ouvrent et, c’est 
au nom de tout le Conseil d’Administration que je tiens à remercier l’en-
semble des salariés pour l’engagement, la ténacité et la créativité dont ils 
ont fait preuve tout au long de l’exercice pour faire avancer les initiatives 
de l’association et les projets des ménages accompagnés.

Zora KHITMANE 
Présidente de La Main Tendue

 ÉDITO

Gérard BARBIER
Directeur Général  
de La Main Tendue

Sylvie POTTIER
Directrice Adjointe  
de La Main Tendue

Zora KHITMANE
Présidente 
de La Main Tendue

Pour La Main Tendue, l’année 2022 s’est déroulée dans la poursuite des 
activités et de façon aussi soutenue. 

En 2022, nous avons hébergé dans nos structures pérennes 450 ménages 
répartis ainsi :

• CHRS/CHU Gilleron : 25

• CHU Le Relais : 75

• CHU Marie Durand : 84

• CHU Ernest Savart : 63

• CHU Simone Veil : 35

• CHU Le Passage : 46

• DAU : 67

• CHU Nicole Leguy : 25

• ALTHO Indépendance : 17

• ALTHO Louisiane : 13
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 LES MEMBRES DU CONSEIL
 D’ADMINISTRATION 2022

 CHIFFRES CLÉS 2022
 DES STRUCTURES AHI

• Zora KHITMANE, Présidente    • Antoine FERRER, Vice Président

Mesdames : 

•  Martine CHARLOT, Trésorière

•  Claudia HEIDEMANN, Membre

• Françoise SAGE, Secrétaire

•  Marie-Thérèse LOPES FORTES, 
Membre

Messieur : 

• Akim OULD OUALI

Structure
Nb de 

nuitées 
réalisées

Nb de 
ménages 

Nb de 
personnes 

sorties

Durée totale 
du séjour des 

personnes 
sorties *

Durée 
moyenne 
du séjour *

Structures d’urgence public famille et isolé

Le Relais diffus - 30 places 9 802 23 26 10 529 404

CHU Gilleron- 12 Places 4 313 6 6 4 515 752

CHU Savart- 80 places 29 093 63 45 26 280 584

CHU Simone Veil – 52 places 18 240 35 21 14 816 705

CHU Marie Durand – 74 places 25 236 84 43 18 763 436

CHU Nicole Leguy- 54 places 17 458 25 19 3 396 178

CHU Le Passage – 55 places 19 824 46 26 10 335 397

Structures d’urgence public isolé 

Le Relais collectif – 31 places 11 802 52 23 4 270 185

DAU- 27 places 8 798 67 42 2 970 70

Structures d’insertion public famille et isolé

CHRS – 31 places 12 385 19 5 3 489 697

ALTHO Indépendance – 44 places 15 038 17 14 3 945 281

ALTHO Louisiane – 40 places 12 520 13 14 5 922 423

Total 2022 184 509 450 284 109 230 384

Au cours de l’année 2022, La Main Tendue a accueilli 450 ménages ce qui représente 184 509 nuitées.

Le taux d’occupation global de notre association est de 95,4 % (contre 93 % en 2022). 

Au cours de l’année 2022, 152 places hivernales ont été pérennisées. Les données du CHU Cochin n’apparaissent 
pas dans le tableau car la structure a ouvert en juin 2022. 
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 FOCUS : VEILLE SOCIALE HALTE DE NUIT
UN RAPPEL DE LA MISE EN PLACE DU CPOM

En décembre 2020, La Main Tendue a signé avec les services de la DRIHL, le Préfet de région et le Préfet de notre 
département, un Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) pour l’ensemble des services d’hébergement 
de La Main Tendue. 

À la suite de l’auto-diagnostic de chaque service, des objectifs à atteindre ont été fixés par la DRIHL chaque année 
durant la période des 5 années du CPOM. 

Les quatre objectifs stratégiques sont les suivants :

 Objectif 1 : S’assurer de la fluidité de la structure en maîtrisant les durées de séjour

 Objectif 2 : Améliorer la gestion et optimiser l’emploi des ressources

  Objectif 3 : Poursuivre l’amélioration de la qualité de la prise en charge

 Objectif 4 : Favoriser les sorties positives

Chacun de ces objectifs, validé par la DRIHL à la suite d’une négociation, se décline en actions opérationnelles qui 
elles-mêmes ont des indicateurs pour assurer le suivi de réalisation des objectifs. Cette négociation était basée 
principalement sur les valeurs cibles, en pourcentage, proposées pour chaque indicateur. Elle a permis de garantir 
la trajectoire financière du CHRS sur 5 ans.

QUELQUES RÉSULTATS DES INDICATEURS DES STRUCTURES EN 2022 AUX CIBLES

Selon la DRIHL, les indicateurs cités ci-dessous 
peuvent avoir un impact sur la conservation du résultat. 
Cette liste n’est pas exhaustive mais elle représente les 
principaux indicateurs plus ou moins atteints par la plu-
part des structures lors de l’année 2022.

•  Sur le total des personnes à droits complets présentes 
au 31/12 dont la durée de séjour est supérieure à 18 
mois, le pourcentage de personnes à droits complets 
ayant déposé une demande de logement social, la 
cible doit être de 100 %. Cette cible a été atteinte pour 
la majorité des structures. 

•  Pour le pourcentage des personnes présentes au 
31/12 dont la durée de séjour est supérieure à 48 mois, 
la cible doit être inférieure ou égale à 10 %. Cette cible 
a été dépassée uniquement pour 4 structures pour la 
principale raison que certains résidents n’ont pas eu 
de rendez-vous à la préfecture pour régulariser leur 
situation administrative. La conséquence majeure 
a été la stagnation de leur accompagnement social 
pour des personnes qui pourraient être rapidement 
autonomes en ayant les droits complets. 

•  Le nombre de journées réalisées pendant l’année  
N / nombre de journées théoriques pendant l’année 
N doit être supérieur ou égal à 95 %. Comme en 2021, 
les deux structures ALTHO n’ont pas atteint cet objec-
tif car certaines places d’hébergement sont restées 
vacantes trop longtemps du fait de la non-orientation 
des ménages par le SIAO. 

•  Le nombre de personnes sorties vers un logement de 
droit commun (parc privé ou social) sur l’année doit 
être supérieur ou égal à 40 %. Les résultats sont simi-
laires à ceux de 2021 car peu de structures mise à part 
les deux ALTHO ont atteint cette cible. Les résidents 
ont davantage été orientés vers du logement adapté.

•  Le nombre de personnes sorties vers un logement 
adapté sur l’année doit être inférieur ou égal à 40 %. 
Cette cible a souvent été dépassée car les résidents 
ont plus rapidement accédé à un solibail ou à une 
résidence sociale. Cela se vérifie pour le Relais diffus 
avec 68 %, le CHU Simone Veil avec un taux de 42,8 %, 
le CHU Le Passage avec 45,5 % et les deux ALTHO. 
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 NOTRE IMPLANTATION
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Livry Gargan 
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Aulnay sous bois 

Villepinte 

• Le relais des femmes
• ESSIP

• CHU Simone Veil

• ALTHO 
  La Louisiane

• CHU Adelaïde Gilleron

• ALTHO Indépendance

• CHU Le Passage

• CHU Cochin

• CHU Nicole Leguy

• CHU Ernest Savart

• CHRS Stabilisation   
• SSIAD
• CHU Marie Durand
• Dortoir Hiver



06

En novembre 2019, dans le cadre de la période hivernale, La Main Tendue avait ouvert 152 places de mise à l’abri à la 

demande de la DRIHL. Ces places avaient été prolongées jusqu’en juin 2022 et notamment à cause de la continuité de 

la crise sanitaire.

43 places au CHU Relais Orangerie ouvertes depuis 
le 5 décembre 2019 

4 places au CHU Marie Durand ouvertes depuis 
janvier 2020

5 places au CHU Simone Veil ouvertes depuis le  
2 novembre 2019

18 places au CHU Ernest Savart depuis le  
2 novembre 2019

27 places au Dortoir Hiver ouvertes depuis le  
2 novembre 2019

55 places au CHU Hiver de Sevran depuis le  
2 novembre 2020

Les 6 structures ont accueilli 219 personnes de janvier 
2022 à juin 2022 ; date de pérennisation des places. Ces 
152 places étaient mises à la disposition du 115 du 93 et 
non du SIAO qui gère plutôt les places pérennes. 

Au printemps 2022, la DIHAL a lancé un Appel à 
Manifestation d’Intérêt (AMI) afin de pérenniser 
les places hivernales. La Main Tendue a répondu 
favorablement et l’ensemble des 152 places ont pu 
être pérennisées mais certaines sur des lieux différents 
et avec parfois un changement d’équipe et de nom de 
structure. 

 LA PÉRENNISATION DES PLACES HIVERNALES

  LA GESTION DE L’HIVER 2021/2022
PARTICIPATION À L’OUVERTURE  
DU GYMNASE ÉTIENNE D’ORVES  
À MONTREUIL : DU 15 DÉCEMBRE 2021 
AU 31 JANVIER 2022 

Chaque année, la ville de Montreuil ouvre 25 places de 
mise à l’abri pour des femmes seules en accord avec la 
DRIHL au gymnase Étienne d’Orves. Même si La Main 
Tendue est habituée à ouvrir et gérer des gymnases 
aussi bien au niveau de l’installation qu’au niveau de 
l’admission, de l’accompagnement social et de la 
sortie des personnes hébergées, la Ville nous avait 
sollicité uniquement pour la gestion de l’intendance, 
de l’accueil et de la sécurité. L’accompagnement social 
était assuré par l’association Caritas.

Toutefois, forts de leur expérience, les collègues du 
CHU Ernest Savart situé à proximité du gymnase 
s’y rendaient chaque jour pour s’assurer que tout 
se déroulait correctement. Nous avons également 
envoyé au 115 chaque matin le tableau de fluidité. 

45 femmes ont été orientées au gymnase par le 
115 sur toute la période. Au niveau des sorties,  
9 femmes ont été orientées vers un autre 
gymnase du dispositif hivernal à Livry-Gargan 
et une sur une place hivernale au sein d’un 
CHU. 13 femmes ont été orientées vers un CHU.  
19 femmes ont quitté le dispositif d’elles-mêmes. 
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  LE PLAN « GRAND FROID »

OUVERTURE DE 23 PLACES À LA MAISON MONTREAU À MONTREUIL 
DU 19 JANVIER 2022 JUSQU’AU 29 JUILLET 2022  

Il s’agissait d’une collaboration entre les collègues de 
la Maison Montreau et les collègues du CHU Ernest 
Savart situé à proximité. La Maison Montreau est un 

établissement secondaire de l’entreprise sociale 
« Baluchon - À Table Citoyens » qui occupe depuis 
2018 un bâtiment de la Ville de Montreuil situé dans 
le Parc Montreau, dans le cadre d’une convention 
d’occupation temporaire. Elle disposait de 10 chambres 
pour 8 femmes et un enfant, 1 femme et 2 enfants et 
1 femme et 3 enfants. Elle a fourni le personnel pour 
l’accueil et la médiation, l’entretien, la blanchisserie et 
pour la restauration. Un gardien de nuit était logé sur 
site et il intervenait en cas de problème.

Les collègues du CHU Ernest Savart ont géré 
la coordination et l’accompagnement social 
d e s  p e r s o n n e s 
hébergées. 14 familles 
monoparentales ont 
été hébergées soit 35 
personnes ; 14 femmes 
et 21 enfants. La plupart 
des femmes étaient 
victimes de violences 
conjugales. 

La gestion des places hivernales n’existe plus depuis 
le dernier « plan hiver » en novembre 2019. Par 
conséquent, nous n’avons pas ouvert de nouvelles 
places en novembre 2022 alors que les besoins de mise 
à l’abri étaient exponentiels et que les températures à la 
mi-décembre n’arrêtaient pas de chuter. 

Toutefois, à la demande de la DRIHL, nous avons 
ouvert du 13 décembre 2022 au 10 janvier 2023 le 
gymnase Jacques Lambardière à Villepinte. Ce travail 
de collaboration étroite avec le service technique d’AGS 
a permis l’ouverture du gymnase en 48h. Initialement 
prévu pour 50 personnes, nous avons suggéré à la 
DRIHL de mettre 10 lits supplémentaires. Plusieurs 
travailleurs sociaux détachés de quatre services de La 
Main Tendue sont venus faire des permanences à tour 
de rôle afin que les personnes accueillies aient une 
évaluation sociale transmise au SIAO.

Nous avons accueilli 16 femmes seules, 18 femmes 
avec enfants et 43 enfants dont 3 bébés soit  
7 personnes sur les 29 jours. L’ensemble des ménages 
a été orienté par le SIAO vers des CHU du 93 (7 à Ville 
Evrard) et hors département.
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LES ACTIONS CIBLÉES DE LA MAIN TENDUE EN   2022
Le développement du pôle soin avec la création de l’ESSIP et une évolution du SSIAD dans les prochaines 
années…

L’ESSIP

À la suite d’un Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) 
lancé en 2021 par l’ARS pour la création de plusieurs 
Équipes Spécialisées de Soins Infirmiers Précarité 
(ESSIP), La Main Tendue a répondu favorablement 
pour la création d’une ESSIP de 21 places pour des 
personnes de tout âge ayant une prescription médicale 
et résidant sur le département de la Seine-Saint-Denis.

L’ARS avait retenu notre projet et l’Équipe Spécialisée 
de Soins Infirmiers Précarité a pu débuter son activité 
en juin 2022. Elle est constituée de deux infirmières, 
deux aides-soignants et d’une infirmière coordinatrice 
qui effectuent leurs missions du lundi au dimanche.

L’ESSIP a deux principes : 

•  L’aller-vers pour permettre aux personnes d’être 
rencontrées sur leur lieu de vie si elles en ont 
exprimé le souhait ou si elles ont été repérées lors de 
maraudes et sont d’accord pour être rencontrées. 

•  L’accompagnement individualisé : lorsque la 
personne est prête à être suivie, nous pensons qu’il 
est important qu’un accompagnement individualisé 
soit mis en place.

L’activité s’est déployée progressivement à partir de juin 
pour atteindre fin décembre 2022 la charge maximum 
prévue de 21 personnes en file active.

LE SSIAD… UN PROJET EN ÉVOLUTION 
VERS LA CRÉATION D’UN SAD

Le SSIAD (Service de Soins Infirmiers à Domicile) a été 
créé en 2001 et il est financé par l’ARS. Son équipe, 
constituée d’une infirmière coordinatrice et de 5 aides-
soignantes, intervient auprès de 20 personnes âgées 
dépendantes, de plus de 60 ans et résidant sur la 
commune d’Aubervilliers. Ces interventions ont lieu 
sur prescription médicale pour offrir des prestations de 
soins infirmiers techniques ou de base, de réadaptation 
et d’accompagnement psychologique. 

Les missions principales du SSIAD sont :

•  Prévenir ou accompagner la perte d’autonomie 
notamment pour les soins d’hygiène, 

• Éviter une hospitalisation ou une entrée en institution,

• Faciliter le retour à domicile après une hospitalisation,

• Assurer des soins de longue durée,

• Accompagner la fin de vie. 

Au cours de l’année 2022 le SSIAD, est intervenu auprès 
de 25 personnes, pour un taux d’activité de 98 %. 

L’évolution des politiques publiques dans le cadre de 
la Loi de Financement de la Sécurité Sociale (LFSS) 
pour 2022 prévoit qu’à partir de juin 2023, la dotation 
financière annuelle des SSIAD ne soit plus calculée à 
la place mais qu’elle tienne compte entre autres du 
niveau de perte d’autonomie (GIR) et des besoins de 
soins des patients. D’autre part, ces politiques publiques 
souhaitent également fusionner les services effectuant 
des activités d’aide à la personne, prestations d’aide 
au repas, aide au ménage, aide aux courses… et les 
services effectuant les prestations de soins médicaux 
en des services uniques d’aide à l’autonomie (SAD - 
Service Autonomie à Domicile). 

Cette évolution entamée en 2022 se poursuivra en 
2023 pour voir probablement le SSIAD disparaître au 
cours des prochaines années au profit d’une nouvelle 
organisation en SAD. 

LE DÉVELOPPEMENT 
DES STRUCTURES DE L’AHI

Le Relais 

Le service Le Relais a été créé en octobre 2017 pour 
donner suite à des constats communs de La Main 
Tendue et du CLSPD d’Aubervilliers sur le nombre 
exponentiel de femmes victimes de violence conjugale 
recherchant une mise à l’abri et un accompagnement 
spécifique. Ainsi, grâce à la volonté de la ville, La Main 
Tendue a pu louer 4 logements à l’OPH pour héberger 
30 personnes (14 femmes et 16 enfants). Un accueil 
de jour a été ouvert et l’équipe de travailleurs sociaux 
s’est spécialisée dans cette prise en charge spécifique 
juridique et sociale. Sylvie Pottier a également participé 
à plusieurs actions comme la création du réseau 
contre les violences avec la ville d’Aubervilliers puis de 
Montreuil, mais également à la formation d’écrivains 
publics et de gardiens de l’OPH d’Aubervilliers dans le 
repérage des violences. 
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LES ACTIONS CIBLÉES DE LA MAIN TENDUE EN   2022
Depuis la sortie de la loi du 9 juillet 2010 et les 
travaux du Grenelle contre les violences conjugales 
en septembre 2019, La Main Tendue a agrandi son 
périmètre d’intervention car elle est sollicitée par des 
municipalités pour ouvrir des petites unités de vie en 
moyenne de 25 places pour accueillir les femmes 
victimes. Ainsi, nous avons ouvert en 2022 des places 
d’hébergement à Sevran, à Montreuil et à Livry-Gargan 
ainsi qu’un deuxième accueil de jour. Notre volonté 
est de continuer à implanter ces structures et à nous 
déployer sur l’ensemble du 93 afin de toucher un 
nombre important de victimes.

Le 16 novembre, Patrice Bessac, Maire de Montreuil et 
Président de l’EPT Est Ensemble, a signé avec Florent 
Guéguen, Président de l’OPHM et Gérard Barbier, 
Délégué Général de l’association La Main Tendue, une 
convention tripartite organisant la mise à disposition 
de trois grands nouveaux logements d’hébergement 
d’urgence et le déploiement d’un dispositif 
d’accompagnement social pour les femmes et enfants 
de Montreuil, victimes de violences familiales.

PÉRINATALITÉ… LE CHU NICOLE LEGUY

Mi-décembre 2021, en réponse à un appel à projet 
de la DIHAL, La Main Tendue a ouvert 72 places 
(dont 18 places pour des nourrissons) en diffus aux 
Pavillons-sous-Bois pour 12 femmes avec enfants 
et 6 couples avec enfants. Il s’agissait de permettre 
à des femmes et leur famille en grande précarité 
et sans solution d’hébergement de préparer 
l’accouchement ou d’être admises à leur sortie de 
maternité. 

Le service a « pris forme » au cours de l’année 2022 
grâce à son équipe de 4 salariées. Il porte le nom de 
Nicole Leguy, Présidente de La Main Tendue pendant 
20 ans, qui nous a quitté en août 2021. 

Pour sa pre-
mière année de 
fonctionnement, 
la montée en 
charge a été 
progressive. 
L’équipe a géré 
l’installation des 
familles et l’aide 
à l’appropriation 
des lieux dans un 
premier temps.

Une évaluation sociale de chaque situation a été 
effectuée par l’assistante sociale du service lors de 
l’admission pour apporter le soutien le plus adapté 
possible (accompagnements sociaux et accompa-
gnements du nourrisson). La scolarisation des enfants 
a été favorisée, ainsi que les orientations vers des 
services de santé ou autres. L’équipe s’est attachée 
à créer une ambiance agréable et conviviale, Elle a 
développé des partenariats extérieurs divers et a mis 
en place divers ateliers. 

Cependant, à la suite de difficultés liées à l’héber-
gement en diffus pour les femmes seules accompa-
gnées des enfants et de leur nourrisson (isolement, 
baby blues, garde d’enfant, etc), La Main Tendue a 
programmé le déménagement de l’activité du CHU 
dans des locaux collectifs plus adaptés permettant 
de résoudre les difficultés de ces femmes. L’équipe et 
les ménages les intégreront courant 2023. 

Une autre opération ponctuelle concernant ce public 
a été réalisée par l’association mi-décembre 2022, 
suite à un cri d’alerte de l’ARS quant aux femmes ayant 
accouché et bloquant les places dans des materni-
tés du 93 faute de solution d’hébergement (appe-
lées « les beds blokers »), la DRIHL a demandé au 
Groupement ABRI d’ouvrir une centaine de places sur 
deux pavillons mis à disposition par l’EPS Ville Evrard 
à Neuilly-sur-Marne. 

Ainsi, après quinze jours de travaux et d’organisation 
des sites, La Main Tendue en partenariat étroit avec le 
service technique d’AGS et le SIAO a pu mettre à l’abri 
11 femmes sortant de maternité et leur famille sur le 
pavillon Acacia dès le 5 janvier 2023. Le 6 janvier 2023, 
19 ménages, ayant des critères périnatalité, sortants 
des gymnases ouverts en décembre 2022 ont égale-
ment pu être accueillis. Ces deux sites ne sont ouverts 
que pour six mois malgré le problème continuel et 
nous espérons que l’état pérennisera ce dispositif. 



 LES ÉVÈNEMENTS 2022
INAUGURATION DU CHU ADÉLAÏDE GILLERON LE 24 SEPTEMBRE

Le CHU a ouvert en avril 2001 en partenariat avec la paroisse ; propriétaire du 
pavillon et notamment grâce à Yves Ehrmann qui était administrateur de La Main 
Tendue et pasteur de la paroisse d’Aulnay-sous-Bois. 

La structure qui héberge 12 personnes (4 femmes avec leurs enfants et une 
femme seule) a longtemps été appelée le « CHU d’Aulnay ». Les membres du 
Conseil d’Administration et les salariés du service souhaitaient « baptiser » le 
foyer. L’idée de reprendre le nom de Madame Gilleron a été un souhait et une 
évidence. 

Adélaïde Gilleron est arrivée à Aubervilliers en 1935. De confession protestante, 
issue du milieu ouvrier, Adélaïde Gilleron appelée Mademoiselle Gilleron ou 
plus affectueusement « Mamie » était sage-femme et elle souhaitait mettre sa 
vocation sociale au profit des 
Albertivillariennes. Toujours 
disponible, bienveillante et 
à l’écoute de la population, 
«  Mamie  » essayait d’appor-
ter une solution. La création 
de La Main Tendue a été un 
outil incontournable à son 
engagement. @
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CYCLE AND COLLECT

Le Samedi 8 octobre 2022, 70 jeunes (hommes et 
femmes) du Conseil local des Jeunes d’Aubervilliers 
ont parcouru 100 km à vélo, de Provins à Aubervilliers. 
Ils ont «  pédalé  » en l’honneur des femmes mais 
également pour soutenir l’égalité Hommes/Femmes. 
Ils ont souhaité mettre en avant le travail de La Main 
Tendue et ont participé à la course avec des tee-shirts 
portant le logo de La Main Tendue. En plus de pédaler 
sur 100 km, ces jeunes ont fait plusieurs appels de 
dons et ont ainsi pu récolter la somme de 2 156 euros. 
Cet argent permettra aux femmes hébergées au 
sein du Relais (service de La Main Tendue dédié aux 
femmes victimes de violences conjugales) de décorer 
le logement où elles sont mises à l’abri avec leurs 

enfants. Le chèque a été remis à Sylvie Pottier lors des 
Assises organisées par la ville le 23 novembre 2022.

Leur arrivée a été soutenue et portée par des salariés 
et des résidentes de La Main Tendue qui avaient 
organisé un stand et préparé de nombreux gâteaux très 
appréciés par nos courageux sportifs ! 
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LES ASSISES 

La Ville d’Aubervilliers a organisé le mercredi  
23 novembre 2022 à L’Embarcadère la Journée des 
Assises contre les violences faites aux femmes.

Ernestine Ronai, responsable de l’Observatoire des 
violences envers les femmes du département de la 
Seine-Saint-Denis, a introduit la journée. La matinée 
était réservée aux acteur.trice.s susceptibles d’accueillir, 
prendre en charge ou orienter une personne victime 
de violences au sein du couple. Quatre tables rondes 
étaient organisées ; sur le repérage et la détection 
des violences au sein du couple, sur la protection des 
femmes victimes de violences au sein du couple, sur 
l’accompagnement des femmes victimes de violences 
au sein du couple et sur la prévention des violences au 
sein du couple.

Après la pause déjeuner, l’après-midi était consacré à 
la restitution des tables rondes. Il y a eu la diffusion d’un 
film montrant quatre anciennes résidentes du Relais de 
La Main Tendue qui témoignaient sur leur parcours de 
sortie de violences au sein du couple.

Plusieurs personnalités sont intervenues comme 
Charlotte Baelde, Conseillère régionale Ile-de-France, 
déléguée spéciale à l’égalité femmes-hommes, Marie-
Pierre Badré, Présidente du Centre Hubertine Auclert, 
Eric Mathais, Procureur au tribunal de Bobigny, Karine 
Franclet, Maire d’Aubervilliers, Vice-présidente de 
Plaine Commune et Conseillère départementale.

Isabelle Rome, Ministre de l’Égalité entre les femmes et 
les hommes, de la Diversité et de l’Égalité des chances 
est intervenue pour clôturer les débats. .

En fin de séances, les jeunes du Conseil 
local d’Aubervilliers qui avaient participé à 
la course du Cycle and Collect ont remis le 
chèque de récolte de dons à Sylvie Pottier, 
Directrice Adjointe de La Main Tendue
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 LES ÉVÈNEMENTS DU GROUPEMENT
 ABRI EN 2022
LA JOURNÉE DES ASSEMBLÉES 
GÉNÉRALES DU 21 JUIN 2022

Les associations du Groupement ABRI ; Hôtel Social 
93 et La Main Tendue ont tenu leurs Assemblées 
Générales respectives à la base de loisirs de Torcy.

À cette occasion, Madame Soulier, Présidente de Hôtel 
Social 93 et Madame Khitmane, présidente de La Main 
Tendue ainsi que leur conseil ont invité l’ensemble des 
salariés du Groupement afin de leur présenter les bilans 
de l’année écoulée et de répondre à leurs interrogations.

Plus d’une centaine d’entre eux ont répondu présents 
dès le matin pour participer à la plénière. Augustin 
Mallison, Directeur Général Adjoint d’Hôtel Social 93 et 
Sylvie Pottier, Directrice Adjointe de La Main Tendue 
ont communiqué les éléments qualitatifs de l’activité 
des services pour l’année 2022, ce qui a conduit à des 
échanges intéressants avec les salariés.

Gérard Barbier, Délégué Général du Groupement 
ABRI a donné plus de précisions sur l’évolution du 
Groupement et a répondu aux questions diverses.

Ce temps a été suivi par l’Assemblée Générale de 
chaque association en présence des membres du CA 
qui ont validé les rapports moraux, les rapports finan-
ciers 2022, puis participer au renouvellement du CA. 

Par la suite, l’ensemble des participants s’est retrouvé 
autour d’un repas barbecue. Un temps musical a 
rythmé le reste de la journée avec le groupe « sens 
mêlé » pour fêter trois départs en retraite des salariés 
de La Main Tendue.

LA RENTRÉE DES SALARIÉS ! 

Le mercredi 21 septembre a eu lieu la rentrée des 
salariés des associations l’Hôtel Social 93, La Main 
Tendue et AGS !

La journée s’est déroulée en deux temps afin qu’un 
maximum de salariés puisse se retrouver après la 
période estivale et échanger tous ensemble. Le 
Directeur Général, Gérard Barbier, a présenté les 
informations sur l’évolution des associations, les projets 
en cours et les chiffres.

Nous avons eu l’intervention de l’association ACI, 
(Accompagnement de Conseil et d’Insertion), partenaire 
du Groupement, afin d’expliquer son action d’aide à 
l’accompagnement professionnel pour des personnes 
en situation de précarité. ACI va au-delà de la recherche 
d’emploi, en étant présente pour la personne afin 
de lui reconstruire son projet professionnel et ainsi 
l’accompagner tout au long de son parcours.

Était programmé également un atelier sur les Eco-
gestes en faveur des résidents. Les salariés du Gîte de 
Coubron avaient élaboré un brainstorming : ENERGY 
TIPS, afin de limiter et de préserver en même temps 
la consommation d’énergie au sein des structures. 
Grâce à la participation des salariés des structures du 
Groupement, nous avons rassemblé leurs témoignages 
et constats relatifs aux résidents qui consomment de 
l’énergie par imprudence (fenêtres ouvertes, radiateurs 
et plaques allumés …). 

L’objectif était de proposer des solutions et des réflexes 
de la vie quotidienne pour permettre d’économiser de 
l’énergie et de sensibiliser les résidents.
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 LES PROJETS IMMOBILIERS DE 
 LA MAIN TENDUE EN COURS ET À VENIR
À la faveur, d’une part, de la pérennisation des places hiver ouvertes et maintenues durant toute la crise sani-
taire et, d’autre part, de la création de places d’hébergement destinées aux femmes victimes de violence, La 
Main Tendue a significativement développé son parc immobilier en 2022.

Ce développement repose essentiellement sur : 
-  la location dans le cadre de conventions de presta-

tions hôtelières de 4 structures situées dans l’est du 
département de Seine-Saint-Denis,

-  le conventionnement avec trois communes du 
département pour la mise à disposition de loge-
ments en diffus pour l’accueil de femmes victimes 
de violence.

On note également la poursuite du partenariat avec 
3F Immobilier pour la mise à disposition de logements 
dont la démolition est programmée dans le cadre 
d’opérations ANRU, les rendant impropres à la loca-
tion. Dans ce cadre, la structure initialement implantée 
rue Jacques Cartier a été ré-installée sur un nouveau 
site.

La mise à disposition intercalaire du site de Marie 
Durand à Aubervilliers a été prolongée jusque fin 
2023. Rappelons que cette structure doit être instal-
lée, à terme, dans un bâtiment regroupant également 
les places installées sur le site historique de la rue des 
Cités. Ce dernier site doit en effet être détruit dans le 
cadre de l’opération NPNRU « Villette - 4 Chemins ». 
L’année 2022 a d’ailleurs vu la Ville d’Aubervilliers 
valider le principe de soutenir l’acquisition d’une par-
celle qui sera dévolue à la construction de ce nou-
veau site et d’en confier la maîtrise d’ouvrage à l’OPH 
d’Aubervilliers.

Enfin, pour entretenir le parc de bâtiments modulaires 
(CHU Ernest Savart et CHU Marie Durand), l’associa-
tion a obtenu les soutiens financiers de la DRIHL qui 
a permis d’engager les travaux de maintien en condi-
tions opérationnelles souhaitées (rénovation des 
sanitaires, entretien ventilation, étanchéité,…). Il a par 
ailleurs été décidé de transférer à La Main Tendue la 
propriété des modules « Compact City » appartenant 
jusqu’alors à Hôtel Social 93.
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Les associations opératrices du Collectif Présence 
s’appuient sur l’Association de Gestion Solidaire 
qui fédère, pour le compte de ses membres, des 
métiers supports tel que le développement, les 
ressources humaines, les finances et la compta-
bilité, la communication ou encore la gestion du 
patrimoine.

Le 1er janvier dernier, AMLI, les Emplois Familiaux de 
Moselle, Hôtel Social 93, La Main Tendue, AGS et 
l’Amandier ont, ensemble, créé le Collectif Présence. 
Ces associations, qui interviennent dans différents 
champs, allant de la maraude à l’hébergement, du 
logement accompagné à l’ingénierie sociale et 
urbaine et à la médiation, de l’insertion par l’acti-
vité économique jusqu’à l’aide à domicile, ont décidé 
de porter un mouvement commun, en coordonnant 
leurs actions et en mutualisant leurs expertises en 
faveur des plus fragiles. C’est, historiquement, par 
leur adhésion au Réseau BATIGERE que les asso-
ciations qui constituent aujourd’hui Présence se sont 
rencontrées, se sont réunies et ont décidé de par-
tager leurs expériences et leurs ressources dans un 
Collectif organisé, identifié, fort de coordination et 
d’impulsion.

Aujourd’hui, plus de 800 collaborateurs et col-
laboratrices sont acteurs de ce projet et leurs 
interventions rayonnent au quotidien sur quatre 
régions historiques, Auvergne-Rhône-Alpes,  
Île-de-France, Grand Est et Occitanie mais également 
dans des régions qui émergent en termes d’activité, 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et Nouvelle Aquitaine.

L’APPUI  
DU COLLECTIF

La structuration du Collectif Présence est le moyen 
pour chacun de ses membres de renforcer son 
action à travers une orientation commune, en per-
mettant de mobiliser des compétences complémen-
taires dans les différents champs d’intervention et être 
ainsi, au plus près des besoins et en proximité avec 
les territoires et de leurs politiques publiques afin 
de construire les solutions d’accompagnement les 
plus adaptées.  

UN ENGAGEMENT SOLIDAIRE 
AUPRÈS DES PUBLICS
Présence porte la conviction que le logement est 
une clé pour l’insertion et l’autonomie. À travers ces 
actions, Présence vise à sécuriser les parcours rési-
dentiels et plus largement les parcours de vie. En 
effet, Présence déploie des moyens pour favoriser 
l’égalité des chances et permettre à chacun de trou-
ver toute sa place dans la société. À travers les accom-
pagnements dans et vers le logement des personnes 
et le dialogue actif et prospectif avec les acteurs des 
territoires, Présence tend à œuvrer pour une société 
plus ouverte et plus juste, plus responsable. Depuis 
les animations de quartier en pied d’immeubles parti-
culièrement destinés à la jeunesse et à son accès à la 
citoyenneté en passant par l’accompagnement dans 
les accidents de la vie (prises en charge de la grande 
marginalité, des violences intrafamiliales, de la perte 
d’emploi…) jusqu’aux actions en faveur du Bien Vieillir 
à travers la prévention et le soutien dans la perte d’au-
tonomie des personnes âgées ou en situation de han-
dicap psychique ou physique, Présence fonde son 
action par la mutualisation des ressources et des 
expériences de ses membres.

FLASHEZ POUR 
ACCÉDER AU SITE

FLASHEZ POUR 
ACCÉDER À LA VIDÉO

 LA MAIN TENDUE ET 5 ASSOCIATIONS 
 PARTENAIRES CRÉENT
 LE COLLECTIF PRÉSENCE
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 L’ANNÉE 2022 EN CHIFFRES

13 %
 des salariés ont suivi  
une formation en 2021

Formations qualifiantes 
ou thématiques

FORMATIONS SUIVIES

94 % 
de CDI

88 % 
en temps complet

77 % 
de femmes 

6 % 
de CDD

12 % 
en temps partiel

23 % 
d’hommes

82
salariés au 31/12/2022

37ans de moyenne d’âge

Ancienneté 
moyenne dans 

l’association

4,2 
ans

Hommes / Femmes

94/100

INDICATEUR ÉGALITÉ 
PROFESSIONNELLE

CHIFFRE RÉALISÉ 
PAR LA VIE ASSOCIATIVE 2022

MONTANT GLOBAL DES DONS  

585 000 € 
VALORISATION

Chiffre d’affaire 2022 

9 967 K€, soit 39 % d’augmentation

Total bilan 

5 219 K€ (- 14,73 %)

Dont fonds propres  

627 K€  (pas d’évolution)

Dont montant et évolution des investissements  

1 742 K€ (+ 44,29%)

COMPTE RÉSULTAT ET BILAN 2022



Couverture : Photographie réalisée par Clichés Urbains 
Association soutenue par la Fondation BATIGERE
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